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La commission de l'agriculture et du développement rural a adopté le rapport de Martin HÄUSLING
(Verts/ALE, DE) sur la proposition de règlement du Parlement européen et du Conseil modifiant le
règlement (CE) n° 834/2007 du Conseil relatif à la production biologique et à l'étiquetage des produits
biologiques.

La commission parlementaire recommande que la position du Parlement européen adoptée en première
lecture suivant la procédure législative ordinaire modifie la proposition de la Commission comme suit :

Pouvoirs délégués et d’exécution de la Commission : les amendements introduits par les députés
tiennent compte :

de l'«interprétation commune» des modalités pratiques de l'utilisation d'actes délégués (article 290
du traité FUE) que le Conseil et le Parlement doivent officiellement adopter ;
du règlement sur les compétences d'exécution (règlement (UE) n° 182/2011 du Parlement européen
et du Conseil établissant les règles et principes généraux relatifs aux modalités de contrôle par les
États membres de l'exercice des compétences d'exécution par la Commission).

Les députés souhaitent préciser les . Celle-ci devraitconditions d’exercice de la délégation de pouvoir
être conférée à la Commission pour une période de cinq ans à compter de la date d’entrée en vigueur du
règlement. Le délai d’objection à un acte délégué adopté devrait être de deux mois à compter de la
notification dudit acte au Parlement européen et au Conseil, ce délai pouvant être prolongé de deux mois à
l'initiative du Parlement européen ou du Conseil.

Retrait de la reconnaissance : un amendement vise à permettre à la Commission de retirer d'urgence la
reconnaissance des pays tiers en matière d'équivalence, lorsqu'un sérieux problème est constaté en ce qui
concerne les produits étiquetés comme biologiques. L'amendement exige qu'à la fois les normes et le
système de contrôle soient défaillants pour que la procédure fonctionne.

Charge administrative : le rapport souligne que l'exercice d'alignement sur le traité de Lisbonne doit être
l'occasion de chercher à réaliser l'objectif d'une simplification de l'ensemble de la législation de l'Union
concernant le secteur, de manière à libérer les producteurs de produits biologiques d'une charge
administrative excessive. 
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